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Coordonnées du porteur de projet : 

 
Nom (personne morale ou physique) :  Guy Vernet maire du Bourg d’Oisans  

Commune et département : Le Bourg d’Oisans - Isère  

Adresse : 1, rue Humbert 38250 Lae Bourg d’Oisans  

 
Téléphone :04 76 11 12 50   Fax :   

Email : accueil@maire-bourgdoisans.fr   

Nom du projet : 

 Projet d’aménagement de la gravière du Buclet  

(Bourg d’Oisans – 38) 

 

 
 
 

 
FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE 

DES INCIDENCES NATURA 2000 
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a. Nature du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
 
Le site du Buclet est en forêt domaniale gérée par l’ONF. 
En 2013, à la fermeture de la carrière, l’ancienne gravière non comblée a été remise en eau donnant naissance au 
Lac du Buclet actuel. Cet espace est devenu un site à multiusages (forêt domaniale à vocation de production, 
promeneurs, cyclistes et cavaliers -voie verte -, pêcheurs,) de plus en plus apprécié des habitants. 
La fréquentation a ainsi augmenté ces dernières années, provoquant des problématiques nouvelles sur le site 
(création de sentes, érosion du sol, feux de bois, baignade…). 
Des travaux et aménagements sont prévus afin de gérer les flux et les activités de loisirs. 
 

b. Localisation et cartographie 
 
Cf cartographie dans le document annexé. 
 

Le projet est situé sur : 
La commune : Bourg d’oisans    
Du département n° : 38      
Au lieu-dit : Le Buclet     
Parcelles cadastrales : 
 Section OE N°1208-1235-1236-1238-1239 
Section OG N°408-409 
 

D En site(s) Natura 2000 
Plaine de Bourg d’Oisans et ses versants  N° : FR8201738 
  Nom du site :   
N° : FR82  

 

D Hors site(s) Natura 2000 
Dans ce cas, indiquer les sites Natura 2000 les plus proches et la distance qui les sépare de votre projet : 

A  (m ou km) du site :   N° : FR82  

A  (m ou km) du site :   N° : FR82  
 
 

c. Etendue du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
Emprises au sol temporaire et permanente de l’implantation ou de la manifestation (si connue) : 2 320 m²  
(m2) ou classe de surface approximative (cocher la case correspondante) : 
□ < 100 m² X 1 000 à 10 000 m² (1 ha) 

□ 100 à 1 000 m² □ > 10 000 m² (> 1 ha) 

1 Description du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
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- Longueur (si linéaire impacté) :  (m) 
- Emprises en phase chantier :  (m) 
- Aménagement(s) connexe(s) : 
Préciser si le projet, la manifestation ou l’intervention génèrera des aménagements connexes (exemple : 
voiries et réseaux divers, parking, zone de stockage, etc.). Si oui, décrire succinctement ces aménagements. 
Pour les manifestations, interventions : infrastructures permanentes ou temporaires nécessaires, logistique, 
nombre de personnes attendues. 

 

Les stockages et installation de chantier seront situés à l’extérieur du lac du Buclet, en bordure de la piste de service 
existante. 
 
 

d. Durée prévisible et période envisagée des travaux, de la manifestation ou de 
l’intervention : 

 
- Projet, manifestation : 

 
X diurne 

□ nocturne 

- Durée précise si connue :  (jours, mois) 
Ou durée approximative en cochant la case correspondante : 
□ < 1 mois □ 1 an à 5 ans 
x 1 mois à 1 an □ > 5 ans 

- Période précise si connue (de tel mois à tel mois) :   
Ou période approximative en cochant la(les) case(s) correspondante : 
□ Printemps X Automne 
X Eté X Hiver 

- Fréquence : 
□ chaque année 
□ chaque mois 
□ autre (préciser) : travaux d’investissement 

 
 

e. Entretien / fonctionnement / rejet 
Préciser si le projet ou la manifestation générera des interventions ou rejets sur le milieu durant sa phase 
d’exploitation (exemple : traitement chimique, débroussaillage mécanique, curage, rejet d’eau pluviale, 
pistes, zones de chantier, raccordement réseaux...). Si oui, les décrire succinctement (fréquence, ampleur, 
etc). 

 
Les aménagements feront l’objet d’un suivi et d’un entretien régulier dans le cadre de la gestion de la forêt 
domaniale sans impact particulier sur les milieux et espèces. 
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2 Définition de la zone d’influence (concernée par le projet) 

f. Budget 
Préciser le coût prévisionnel global du projet. 

 
Coût global du projet : 350 000 € 
 ou coût approximatif (cocher la case correspondante) : 

□ < 5 000 € □ de 20 000 € à 100 000 € 
□ de 5 000 à 20 000 € □ > à 100 000 € 

 
 
 
 

 
Cartographie de la zone d’influence du projet 
 

 
 
En phase chantier 

□ Rejets dans le milieu aquatique 
X Pistes de chantier, circulation 

□ Rupture de corridors écologiques (rupture de continuité écologique pour les espèces) 
X Poussières, vibrations 

□ Pollutions possibles 
□ Perturbation d’une espèce en dehors de la zone d’implantation 

X Bruits 
□ Autres incidences :   
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3 Etat des lieux de la zone d’influence 

 
 

 
 

Le projet est situé en : 

□ Réserve Naturelle Nationale 
□ Réserve Naturelle Régionale 
□ X Parc National - Aire 

d’adhésion 
□ Arrêté de protection de biotope 
□ Site classé 
□ Site inscrit 

 
□ PIG (projet d’intérêt général) de protection 
□ Parc Naturel Régional 
□ X ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt 
écologique, faunistique et floristique) 
□ Réserve de biosphère 
□ Site RAMSA
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USAGES : 
Cocher les cases correspondantes pour indiquer succinctement quels sont les usages actuels et historiques 
de la zone d’influence de votre projet. 

 

□ Aucun 
□ Pâturage / fauche 
□ X Chasse 
□ X Pêche 
□ X Sport & Loisirs (VTT, 4x4, quads, escalade, 
vol libre…) 

□ Agriculture 
□ X Sylviculture 
□ X Décharge sauvage 
□ X Perturbations diverses (inondation, incendie…) 
□ Cabanisation 
□ Zone construite ou artificialisée 

 
□ Autre (préciser l’usage) : Baignade, navigation  

 
Commentaires :  

 
Non aménagé, le site fait aujourd’hui l’objet d’une forte 
fréquentation, qui entraine des dégradations des milieux 
avec des problèmes sanitaires : eau de baignades, 
déjections en milieu naturel…  ainsi que des questions de 
sécurité : feux, baignade, conflits d’usages.  
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MILIEUX NATURELS ET ESPECES : 
 

Cf dossier annexé.  

TABLEAU MILIEUX NATURELS : 
 

 
TYPE D’HABITAT NATUREL Cocher si 

présent 
Commentaires 

 

Milieux ouverts 
ou semi-ouverts 

pelouse 
pelouse semi-boisée 
lande 
garrigue / maquis 
autre : ………………… 

  

 
 
Milieux forestiers 

forêt de résineux  
X forêt de feuillus 
forêt mixte 
plantation 
autre : ………………… 

 
X 

Forêt alluvilale à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior 91E0 
Très répandu sur le site Natura2000 
Peu menacé à l’échelle du site et sans 
enjeux sur le secteur du Buclet 

 
 
Milieux rocheux 

falaise 
affleurement rocheux 
éboulis 
blocs 
autre : ………………… 

  

 
 
 
Zones humides 

fossé 
cours d’eau 
étang 
tourbière 
gravière 
prairie humide 
autre : ………………… 

  

 
 
Milieux littoraux 
et marins 

Falaises et récifs 
Grottes 
Herbiers 
Plages et bancs de sables 
Lagunes 
autre : …………………… 

  

Autre type de 
milieu 

…………………………… 
…………………………… 
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TABLEAU ESPECES FAUNE, FLORE  

 
Espèces Code Natura 2000 Période sensible Habitat principal Menaces 

Flore 

    ● Colonisation par les 
ligneux 

 
 
 
 
 
 

Trèfle des rochers 

 
 
 
 
 
 

1545 

 
 
 
 
 
 

Toute l’année 

 
 

Se développe sur les 
bords de torrents où la 

concurrence avec 
d’autres espèces est 

limitée. Il apprécie les 
sols rocailleux filtrants 

qui peuvent être 
temporairement inondés 

lors des crues. 

● Aménagements 
hydroélectriques et 

hydrauliques 
(endiguement et 

stabilisation du lit du 
cours d’eau, 

extractions de 
graviers, barrages 
hydroélectriques, 

terrassement, 
stabilisation des cours 

d’eau) 

    ● Fréquentation 
touristique 

(piétinement) 
 
 
 
 
 

Buxbaumie verte 

 
 
 
 
 

1386 

 
 
 
 
 

Toute l’année 

 
 

Espèce pionnière se 
développant sur le bois 
pourrissant, notamment 

de conifères, en 
condition ombrée et à 

forte humidité 
atmosphérique. 

● Fortes éclaircies du 
couvert forestier, et 

toute opération brutale 
de gestion forestière 

 
● Elimination du stock 

de bois mort 
pourrissant au sol dans 

les milieux humides 

    ● Elimination des 
vieux arbres 

(conifères) en forêt 
Faune 

 
Ecaille chinée 

 
1078 

Ponte : juillet - août 
Diapause : 

septembre - mai 
Vol : juillet - août 

Très variés (lisières 
forestières, mosaïques 

d’habitats…) 

 
● Disparition des 

lisières 

 
 

Pic noir 

 
 

A238 

 
 

Avril - juillet 

 

Forêts riches en gros 
bois et bois morts 

● Elimination des 
vieux arbres et bois 

morts 

    ● Remplacement 
massif des feuillus par 

    les résineux 
 

● Sylviculture à 
rotation rapide avec 
pas ou peu de gros 

bois 
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4 Incidences du projet 

 
 
 
 

Martin pêcheur 

 
 
 
 

A229 

 
 
 
 

Avril – mi-août 

 
 
 

Rivières et plans d’eau 
peu profonds bordés de 

végétation 

● Enrochement ou 
végétalisation des 
berges (habitats de 

nidification) 
 

● Rectification et 
recalibrage des cours 

d’eau 
 

● Dégradation de la 
qualité des eaux 

 
Faucon pèlerin 

 
A103 

 
Mi-février – mi-juin 

 
Sites rupestres (hautes 

parois de falaises) 

● Dérangement des 
aires lors de la 

pratique de loisirs de 
janvier à juin 

 
Autres espèces patrimoniales : 
 
Le Criquet des torrents, espèce qualifiée de « proche de l’extinction ». Encore présent dans la zone de tressage du 
Vénéon, ainsi que sur les merlons situés dans la partie sud-est de la gravière. 
 
Le site de la gravière ne semble présenter que peu d’enjeux environnementaux (la forêt est dans un bon état de 
conservation, ce qui permet à un grand nombre d’espèces d’y trouver refuges et nourriture), hormis sur les 
merlons à l’intérieur de la gravière qui hébergent des individus de Criquet des torrents. 
 
La zone sensible du tressage du Vénéon n’est pas concerné par le projet. 
 

 
Les incidences du projet sur le site Natura 2000 FR8201738 sont jugées négligeables, selon l’avis de 

l’opérateur Natura 2000 : « Le projet n’aura aucune incidence significative sur les habitats et espèces de la Directive 
Habitat ». 
 

A contrario, les aménagements devraient avoir un effet bénéfique sur les milieux et les espèces :  
 

 Les aménagements canaliseront le public et éviteront ainsi la dispersion dans les milieux riverains, 
notamment la forêt alluviale ; 

 Le projet prévoit d’augmenter les surfaces de phragmites dans le plan d’eau : ces habitats sont favorables à 
la faune aquatique et aux odonates ; 

 Le projet prévoit d’augmenter les surfaces de saulaies en berge : ce sont des habitats d’intérêt 
communautaire prioritaire pour le site Natura 2000 ; 

 Le projet prévoit de mettre en défense les banquettes émergées, au Sud du plan d’eau, qui sont fréquentées 
par le criquet des Alpes (espèce importante pour le site Natura 2000) ; 

 Le projet prévoit des panneaux d’information et de sensibilisation du public à la conservation des milieux et 
des espèces. 

 
Les travaux seront réalisés hors période sensible pour la faune (chiroptères et oiseaux nicheurs notamment). Le 

risque de pollution sera maitrisé. 

Le risque de voir les espèces les plus sensibles au dérangement (oiseaux nicheurs notamment) quitter les abords 
du chantier, et donc d'assister à un appauvrissement temporaire de la biodiversité dans les périmètres des travaux et 
ses environs immédiats est jugé faible par le report des espèces sur les habitats connexes (forêts attenantes à la zone 
du projet). 
 

Les espèces type : Oiseaux : martin pêcheur, pic noir, faucon pèlerin - Papillons : écaille chinée - Plantes : 
Buxbaumie verte, Trèfle des rochers (cf carte "habitats et espèces d'intérêt communautaire" fournie dans la notice 
Natura 2000) situées hors de l'emprise des travaux, ne seront pas impactés par les travaux. 
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5 Conclusion 

A (lieu) : Signature : 

Le (date) : 

 
Concernant les habitats naturels d'intérêt communautaire, on note la présence sur le site de l'habitat forestier 

91E0* (forêts alluviales) qui reste très représenté à l'échelle du site et qui ne présente pas d’enjeux particuliers sur le 
secteur du Buclet. Les enjeux "habitats naturels" se concentrent plutôt sur la zone du tressage du Vénéon, située hors 
de l'emprise du projet. 
 

La réalisation des aménagements couplé à une promotion du site comme lac d’agrément avec information 
« nature » devrait logiquement engendrer une augmentation de la fréquentation ; mais qui sera a priori contrecarrée 
par l’interdiction de la baignade, principale cause de la fréquentation estivale aujourd’hui. Le public « baignade » 
actuel serait ainsi remplacé par des visiteurs vraisemblablement plus attentifs à la préservation des milieux.  

 
L’information du public permettra aussi de promouvoir le site Natura 2000 et son rôle. 

 
De manière globale, les impacts du projet sont jugés positifs pour le site Natura 2000.  

 
Par ailleurs, le site sera intégré aux dispositifs de suivi des milieux à haute valeur environnementale des forêts 

domaniales par les réseaux naturalistes de l’ONF. 
 

Destruction ou détérioration d’habitat (= milieu naturel et surface) 
 
□ X NON 
□ OUI (détailler) 
Destruction ou détérioration d’habitat d’espèce (type d’habitat et surface) : 
□ X NON 
□ OUI (détailler) 

Destruction ou perturbation d’espèces (lesquelles et nombre d’individus) : 
□ X NON 
□ OUI (détailler) 

 
Perturbations possibles des espèces dans leurs fonctions vitales (reproduction, repos, alimentation, …) : 
□ X NON 
□ OUI (détailler) 

 

 

Au vu des éléments développés plus haut, le projet n’aura aucune incidence significative sur les habitats et espèces 
de la Directive Habitat. 
 

Le projet est-il susceptible d’avoir une incidence (cocher la case correspondante) ? 
 

□ X NON : ce formulaire, accompagné de ses pièces, est joint à la demande d’autorisation ou à la 
déclaration, et remis au service instructeur. 

 
□ OUI : l’évaluation d’incidences doit se poursuivre. Un dossier plus poussé doit être réalisé. Ce dossier 
sera joint à la demande d’autorisation ou à la déclaration, et remis au service instructeur. 
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Document annexé : 
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 CONTACT  
Pascale Boularand : 04 56 59 42 33 - pascale.boularand@isere.gouv.fr 
Philippe Aujas : 04 56 59 42 31 - philippe.aujas@isere.gouv.fr 
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